
57. Observations libres sur le concours d'AAH 
  

- Il faudrait modifier les épreuves de sport et supprimer les épreuves de langue. 
  
- Concours AAH beaucoup plus difficile que les 2 autres fonctions publiques. 
Dommage que l'épreuve de langue obligatoire pénalise les plus anciens et privilégie les jeunes 
sortant de l'école... 
 
- Après 16 ans passés dans la fonction publique d'état - Agence régionale de santé (Contractuel en 
CDI), une amplitude horaire journalière pouvant aller jusqu'à 12h et des missions qui auraient pu 
me conférer un statut équivalent à celui d'Attaché d'Administration, il ne m'a jamais été possible de 
prendre le temps de préparer un tel concours. le service RH de mon ancienne administration n'a 
jamais su "accompagner" les agents vers ce type de parcours. 
Aujourd'hui, j'occupe des fonctions d'adjoint des cadres en milieu hospitalier. Je souhaite peaufiner 
mes 9 ans d'expérience en RH médicales (côté tutelle) par des connaissances techniques et des 
problématiques de terrain. Mon projet professionnel serait d'encadrer une équipe au plus tard d'ici 
à 5 ans. 
 
- Nous n' avons pas suffisamment d information sur les possibilites d evolutions, de formations et 
de concours en general , 
 
- Formation de qualité dont les conditions d'accès peuvent paraître restrictives. 
 
- Un risque de mobilité pas toujours facile à gérer (pas de logement à l'inverse des directeurs 
d'hôpitaux). 
Des fonctions et responsabilités parfois très lourdes pas toujours reconnues par le statut. 
 
- Concours avec un niveau trop élevé. 
Il demande un gros investissement personnel et financier pour au final avoir un salaire peut 
attractif et une reconnaissance de la fonction limitée. 
 
- Le concours d'AAH est trop proche de celui des DH et DSS. 
Un concours régional aurait plus de succès et correspondrait plus à la faible mobilité des AAH 
(logement non prévu dans le statut contrairement aux DH) 
 
- A la lecture des sujets, un concours AAH est plus relevé qu'un examen D3S, cela peut freiner les 
ACH souhaitent évoluer car ils se feront coiffer au poteau par des gens fraichement diplômés et 
encore dans une dynamique scolaire. L'équité est légèrement faussée même si je ne doute pas de 
la qualité des formations proposées. 
 
- n'ayant aucune indication de part mon employeur à ce sujet. je n'ai aucune observation à faire  
Indéniablement, s'il le souhaite,   le candidat potentiel ira chercher les informations sur des sites 
WEB pour récupérer les renseignements souhaités et nécessaires ,si possibilité de se présenter au 
concours d'AAH . 
 
- Processus de concours très "lourd" et très long 
concours trop éloigné des aspects "métiers" 
 
- LE CONCOURS N EST PAS ADAPTE AUX  AGENTS EN POSTE , IL EST FORMATE POUR DES 
POSTULANTS UNIVERSITAIRES OU PREPA 
 
- ras 



- Trop littéraire et éloigné de la réalité du terrain. De plus pourquoi s'infliger un concours quand on 
voit la façon dont négocient les contractuels. 
 
- Les épreuves du concours devraient être équivalentes pour les fonctions d attachés entre les 
différentes fonctions publiques. Certains passent par la FPE pour arriver en interne aux concours de 
DH/D3s. 
 
- RAS 
 
- Le concours est plus difficile que celui de  Directeur? 
L'évolution du métier ne se retrouve pas dans le concours. 
 
- Le concours est adapté aux externes. Lors que l'on est en poste, les acquis universitaires laissent 
place aux acquis professionnels. Lorsque notre établissement est satisfait de notre travail et estime 
qu'il serait opportun de nous nommer AAH, une voie d'accès à l'EHESP sans passer par le concours 
interne (attentes très théoriques) serait judicieux et motivant dans la carrière du fonctionnaire.  
Le frein n'est pas l'EHESP mais bien la préparation concours et le concours. C'est vraiment 
dommage. 
 
- Le concours d'attaché représente une prise de risque dans le sens où vous ne savez pas où vous 
allez trouver un poste en sortant. En plus il faut financer l'année de formation ( logement, 
transport) sur ses fonds propres. Il n'est pas normal qu'un attaché ayant réussi le concours et passé 
une année en formation soit sur le même grade qu'un attaché nommé au choix. 
 
- Sélection inadéquate par le concours au regard des attentes sur le terrain 
 
- il faudrait penser à réorganiser l'accès et la formation d'AAH, avant que ce métier ne se 
contractualise ..... 
 
- Je ne suis pas intéressée aujourd'hui car j'ai 2 enfants à charge et je ne souhaite pas de mobilité. 
Lorsque mes enfants auront quitté le foyer j'y réfléchirai. 
 
- Concourt national d'où : 
* Ecart beaucoup trop important entre le nombre de candidats par rapport au nombre de places 
attribuées. 
* Ecart entre des jeunes sortis fraichement de l'école niveau bac+5 et qui ont l'habitude des 
épreuves/apprentissage et n'ont pas de charges familiales et des personnes travaillant depuis plus 
de 20 ans niveau bac/bac+2 et avec charges familiales. 
 
- Je me sens maintenant trop âgée pour ce concours. 
Avec du recul, je regrette de ne pas avoir retenté avec la préparation de l'EHESP 
 
- Concours national donc concours très difficile avec des candidats d'un niveau bien supérieur à 
celui requis pour le concours d'où la nécessité d'y consacrer plusieurs années en préparation mais 
celle que j'ai suivie était très intéressante et enrichissante 
 
- Davantage de personnes passeraient le concours si la région d'affectation était connue à l'avance 
ou si le choix d'affectation est possible. Le concours d'Attaché territorial permet ainsi de postuler 
où on l'on veut une fois le concours obtenu. 
 
- Niveau d'exigence très élevé pour passer le concours interne bien que l'on maitrise notre travail 
en tant qu' ACH (fonctions mais pas le salaire) 



- Je pense que le concours AAH souffre d'un déficit d'attractivité car : 
Niveau de rémunération faible par rapport aux responsabilités surtout en début de carrière  
Préparation et niveau attendu proche des concours Dh et d3s qui lui font concurrence  
Requiert un fort investissement pour des agents C ou B en interne ayant peu de diplôme ou de 
prépa pour le réussir 

 


